
Lutter contre les inégalités 
et les vulnérabilités qui 

créent des situations de 
traite de personnes 

Lutter contre la culture 
de l'impunité des auteurs 
d'infractions, des auteurs 
d'abus et des exploiteurs 

Mettre davantage l'accent sur la préven-
tion, en tenant compte de l'ensemble de 
la chaîne de la traite, non seulement à 

l'intérieur mais également à l'extérieur de 
l'Union Européenne 

Adopter une approche 
sexospécifique et adaptée 

aux enfants pour lutter 
contre ce crime 

Aider les États membres à 
mieux identifier rapidement 

les victimes et à garantir 
leur accès aux droits et leur 

réalisation 

S'occuper des points de vulnérabilité des potentielles victimes, 
notamment en matière de gestion des frontières, en garantissant 

leur responsabilité envers celles-ci et en renforçant l'efficacité des 
enquêtes et des poursuites, notamment en créant des équipes 
communes d'enquête, ainsi que la coopération transfrontalière, 

tant interne et judiciaire que policière 

Renforcer les activités de formation, 
le partage des bonnes pratiques 
et le renforcement des capacités 

dans un contexte politique approprié 

Tirer parti des synergies prévues dans les instruments pertinents 
de l'UE dans des domaines spécifiques, notamment en ce qui 

concerne l'action de l'UE en matière de drogue 

Améliorer le partage des informations, 
notamment par le recours à la technologie, 

dans les limites des règles de protection 
des données, les enquêtes financières 
proactives, le recouvrement des avoirs, 
le gel et la confiscation des bénéfices

En s’appuyant sur les progrès réalisés au cours des dernières années, 
avec l’Union européenne Caritas s’engage, dans le sens de la déclaration commune de l’Union européenne de 2019, à :

Une approche pluri-institutionnelle renforcée reste essentielle pour contribuer 
à traiter ce phénomène complexe de manière coordonnée, cohérente et globale, 

en partenariat avec les États membres de l'UE, les institutions européennes 
et les autres partenaires concernés. 


